
 
 
Le champ de compétence 
 
Dans le cadre des dispositions prévues à l’article 4-1 du décret du 28 mai 1982 modifié 
précité, la mission d’assistant de prévention a pour objet principal d’assister et de conseiller 
le Directeur-adjoint scientifique et technique dans la mise en œuvre des règles d’hygiène 
et de sécurité du travail. A ce titre, il concourt à : 
 
– prévenir les dangers susceptibles de compromettre la santé et la sécurité des agents sur 

les chantiers et dans les centres de recherche archéologique ; 
– améliorer les méthodes de travail et l’environnement professionnel, en veillant à 

l’adaptation des conditions de travail en fonction de l'aptitude physique des agents ; 
– faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques et mesures 

propres à les résoudre ; 
– veiller à la bonne tenue des registres de sécurité et santé au travail sur les chantiers et 

dans les centres de recherche archéologique. 
 
D'une manière générale, l’assistant de prévention participe à la mise en œuvre de l'ensemble 
des dispositions prévues au code du travail ainsi que des textes pris en application pour 
l'hygiène et la sécurité au travail dans les administrations de l'État. 
 
Vos priorités d’action porteront sur les domaines suivants (à adapter suivant les priorités 
définies en inter régions) : 
– le conseil de l’encadrement et des agents lors du montage et de la réalisation des 

opérations ; 
– la réalisation (en étroite liaison avec le conseiller sécurité prévention) de visites de 

terrain et de poste de travail ; 
– le suivi des vérifications périodiques réglementaires des équipements et la transmission 

au conseiller sécurité prévention du tableau de suivi des contrôles correspondants ; 
– la participation aux analyses des accidents / incidents de travail et maladies 

professionnelles s’étant produit sur votre zone géographique, notamment pour le recueil 
d’information. 

 
Vous êtes membres de droit du CHSCT Spécial. A ce titre, vous recevrez communication 
des ordres du jour et de la documentation s’y rapportant. Vous assistez aux travaux du 
CHSCT Spécial en coordination avec le CSP sur les aspects santé et sécurité au travail 
concernant le secteur géographique de vos missions. 

 Assistant de prévention local  
Mission 

  
Affectation  Bron 

Quotité 60% hors temps de formation 
Candidature avant le 27 avril 2018 

Début Dés que possible 
Durée 1 an avec possibilité d’un renouvellement 

 



 
Votre action pourra aussi porter sur (à adapter suivant les priorités définies en inter 
régions) : 
– l’analyse, lors du montage des opérations, des réponses aux déclarations d’intention de 

commencement de travaux (DICT) ; 
– la diffusion et le suivi, avec les responsables d’opérations concernés et l’adjoint 

scientifique et technique, des documents supports de prévention, avant le démarrage des 
chantiers : 

– le recueil, le suivi et l’exploitation des registres sécurité et santé au travail, et notamment 
la transmission des registres annotés au conseiller sécurité prévention ainsi que la 
participation à l’élaboration de la synthèse qu’il en réalise ;  

 
– la participation, le cas échéant, aux actions d’information, de sensibilisation ou encore de 

formation. 
 
Modalités de fonctionnement 
 
Votre mission vous conduira à rencontrer l'ensemble des agents et à travailler en liaison avec 
l’ensemble des acteurs dès lors que cela est nécessaire à la réalisation de votre mission 
(responsables de service, membres du CHSCT, etc.) ; 
 
Vous aurez libre accès à tous les locaux et annexes sous réserve du respect des règles de 
contrôle d'accès et des habilitations nécessaires. Vous aurez également libre accès à tous les 
documents relatifs à l'hygiène et à la sécurité des chantiers et du centre de recherche 
archéologique, et tout particulièrement : 

– aux rapports techniques des organismes et personnes habilités ; 
– aux rapports du médecin de prévention ; 
– aux rapports de l'inspecteur sécurité et santé au travail ; 
– aux projets de travaux. 

 
Vous serez tenu informé des accidents de travail et maladies professionnelles et pourrez être 
associé aux réunions relatives aux problèmes de sécurité et santé au travail organisées au 
plan local. 
 
Dans l'exercice de vos fonctions, vous êtes tenu à un devoir de réserve absolu et à une 
particulière discrétion professionnelle au regard des informations, notamment 
concernant les situations personnelles, dont vous aurez éventuellement connaissance. 
 
 
Les moyens 
 
L'ensemble des agents sera informé de votre nomination et de la mission qui vous est 
confiée. Pour sa bonne exécution, vous disposerez notamment d’un temps réservé (hors 
temps consacré à la formation) et, durant ces périodes, d’un accès facilité à : 

– un bureau ; 
– un micro ordinateur portable ; 
– un appareil photo numérique ; 



– un véhicule (type utilitaire léger) équipé de GPS, à l’intérieur du pool de véhicules 
alloué au centre de recherche archéologique ; 
– un téléphone mobile ; 
– une documentation sécurité, santé au travail, et environnement et un appui 
réglementaire auprès du CSP. 

 
 
Evaluation 
 
Votre action en tant qu’assistant de prévention local sera évaluée au moins une fois par an, 
sur la base du compte rendu annuel de votre activité, au cours d’un entretien mené par 
l’adjoint scientifique et technique assisté du conseiller sécurité prévention. A la suite de cette 
évaluation et sur sa base, le DAST sera amené à rendre un avis sur le renouvellement de 
votre mission d’assistant de prévention local. 
 
 
Candidature  
Les candidats sont invités à adresser leur candidature (dossier de candidature accompagné 
d’une lettre de motivation et d’un cv) au plus tard le 5 décembre 2017 par mail à M. Jacques 
Clair, directeur interrégional ARA, à l’adresse suivante : jacques.clair@inrap.fr  mettant en 
copie M. Eric Brunet, CSP ARA : eric.brunet@inrap.fr 

  

 


